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Le Projet est financièrement soutenu par l’Union européenne, la 
République italienne et le Royaume de Norvège 

Projet d’Appui à la Force conjointe du G5 Sahel 
dans la mise en œuvre du Cadre de conformité aux droits 
de l’homme et au droit international humanitaire  
  

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Éditorial 
Au cours de ce 1er trimestre 2022, le contexte de 
mise en œuvre du Projet a été marqué par des 
bouleversements politiques au Burkina Faso et 
une accentuation des tensions au Mali. Cette 
situation a eu des impacts sur la mise en œuvre 
de certaines activités du projet.  
 

En effet, la réunion du Comité Défense et 
Sécurité du G5 Sahel prévue en janvier au 
Tchad, a dû être reportée sine die, faute de 
quorum et au vu de la situation politique au 
Burkina Faso, notamment le changement 
anticonstitutionnel du régime et la mise en place 
d’institutions de transition. Il convient de noter 
qu’il était notamment attendu de cette réunion, la 
validation de la Directive (révisée) sur la 
Composante Police. 
 

Toutefois, malgré les sanctions de la CEDEAO 
contre le Mali du 9 janvier et les limitations de 
voyage induites par la fermeture des frontières, 
le personnel du Projet basé au Mali a pu 

regagner Bamako. Mieux, la retraite du 
personnel clé du Projet en vue de la planification 
des activités de 2022 a pu se tenir à Bamako du 
28 février au 2 mars, suivie de la réunion du 
Comité de coordination du Projet (CCP), les 3 et 
4 mars. 
 

Cette rencontre du CCP fut l’occasion pour le 
HCDH de s’accorder avec la Force conjointe et 
ses partenaires techniques sur les priorités pour 
l’année 2022, parmi lesquelles figure le 
renforcement de la sensibilisation et les 
formations des bataillons de la Force conjointe 
au niveau tactique.  
 

C’est dans ce cadre qu’a pu se tenir, à la suite 
de la sensibilisation du bataillon de Dori (Burkina 
Faso) en novembre 2021, la toute première 
mission de sensibilisation du bataillon de la FC-
G5S basé à Wour, au Tchad par le Projet.  
 

Enfin, il convient de souligner la tenue au cours 
de ce trimestre, à la demande de la FC-G5S, 

d’un atelier de formation sur la gestion de 
l’information et des relations media. Consciente 
des enjeux que représente la communication 
dans un contexte où la manipulation de 
l’information peut desservir les efforts en matière 
de protection des civils, la FC-G5S a, en effet, 
formulé cette demande de renforcement de ses 
capacités aux fins de mieux communiquer sur 
ses efforts et défis dans la mise en œuvre du 
Cadre de conformité.  
 

Julien ATTAKLA-AYINON 

Coordonnateur du Projet d’appui à la Force 

conjointe du G5 Sahel 

Mauritanie : Le HCDH forme la Force conjointe G5 Sahel pour 
une meilleure gestion de l’information et des relations media dans 

la mise en œuvre du Cadre de conformité  

Au centre, le Ministre mauritanien de la Défense, Gen. Hanana, à sa gauche droite le Secrétaire exécutif du G5 Sahel, Amb. Eric Tiare et à l’extrême droite de la photo, 

le Chef d’état-major de la FCG5S ; A droite du Ministre, l’Amb. de l’Union européenne en Mauritanie et à l’extrême gauche de la photo le Coordonnateur du Projet 

Cadre de conformité 
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Tchad : 423 éléments du bataillon de Wour 
sensibilisés aux droits de l’homme  

 

Du 20 mars au 1er avril 2022, l’équipe du 

Projet basée au Tchad a parcouru 1342 km 

pour se rendre à Wour, au Tchad, dans la 

province du Tibesti, en vue d’y sensibiliser le 

bataillon de la FC-G5S. Au total, 423 

éléments du bataillon tchadien de Wour ont 

été sensibilisés, entre le 26 et le 29 mars, 

sur les droits de l'homme, le droit 

international humanitaire, le Cadre de 

conformité, les procédures opérationnelles 

de la Force conjointe du G5 Sahel, les 

violences sexuelles liées aux conflits, la 

protection des enfants dans les conflits 

armés, le recours à la force dans la conduite 

des hostilités.  

À l’issue des quatre sessions organisées 

(une session par jour), les cohortes de  

participants ont exprimé leur pleine satisfaction 

pour la qualité et la richesse des enseignements 

reçus et se sont engagés à mettre en pratique les 

enseignements reçus.  

Le succès de cette campagne de sensibilisation 

est le résultat d’une étroite collaboration avec 

l’État-Major et le Commandant de Fuseau qui ont 

suivi étape par étape les préparatifs des activités 

et se sont impliqués activement pour leur réussite. 

A titre d’illustration, lors de la mission à Wour, 

l’EMGA et le Commandant du PC Fuseau Est de 

la FC-G5S ont mis à disposition quatre instructeurs 

(deux de l'état-major général des forces armées et 

deux du PC du Fuseau) formés pendant la 

formation des formateurs organisée par le Projet à 

Baraka en novembre 2021, qui ont co-animé les 

sessions de sensibilisation avec l'équipe du projet.
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Mme Houryata Diarra Cheffe d’équipe, a.i. du Projet au Tchad lors de la session de sensibilisation sur les droits de l’homme et le 

droit international humanitaire au milieu de soldats du Bataillon de Wour montrant un grand intérêt 

Editorial 

Partenariats 

L’équipe du HCDH (Houryata et Kod au milieu) posant avec quelques participants, à la fin d’une 

journée de sensibilisation sur les droits de l’homme et le droit international humanitaire  

Les principes sur les violences 

sexuelles affichés en langue locale 
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Mauritanie : Les organisations de la société civile sensibilisées 
sur leur rôle en matière d’alerte précoce

 
 

 

Les 15 et 16 février, l'équipe du Projet en 

Mauritanie a organisé, à Nema et 

Bassikounou (région de Hodh El Chargui) 

deux réunions dites « de proximité » avec 22 

membres de la société civile (dont 11 

femmes) qui collaborent étroitement avec le 

Projet depuis 2020.  

Ces réunions portaient sur le monitoring des 

violations des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire dans la zone 

opérationnelle mauritanienne de la Force 

conjointe du G5 Sahel. 

Au cours de ces activités, la plateforme des 

femmes de la coordination nationale du G5 

 

 

Sahel et le Chef de l'Unité spécialisée 

d'Investigation ont fait une présentation sur le rôle 

des femmes dans la lutte contre le terrorisme et 

l'importance de la transmission des informations 

aux autorités compétentes en cas de violations 

ou d'incidents. 

À l’issue de ces présentations, les participants ont 

pu identifier des actions concrètes à mettre en 

œuvre pour atteindre et informer la population 

locale de ses droits pendant la conduite des 

opérations militaires.  

Les 23 et 24 mars, l’équipe a répété l’exercice de 

sensibilisation à Bassikounou au profit de 19 

membres de la société civile. 

 

 

L'objectif était d'encourager les membres 

de la société civile à agir à temps et de 

manière appropriée pour alerter les 

autorités en cas de menace contre eux ou 

d’autres civils, et ainsi, contribuer aux 

efforts de prévention.  

Ces différentes réunions de proximité ont 

été organisées dans le cadre de missions 

de terrain conduites par l’équipe du Projet 

en Mauritanie, dans des localités situées 

dans les zones d’opérations de la Force 

conjointe du G5 Sahel. 

 

 

 

 

 

Des représentants d’organisations de la société civile du Hodh El Chargui, lors de la photo de famille avec l’équipe du HCDH  
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Mauritanie : Le HCDH forme la Force conjointe sur la gestion de 
l’information et les relations avec les media

 

Du 21 au 25 février à Nouakchott, l'équipe 

du HCDH a organisé un atelier de 

renforcement des capacités de la Force 

conjointe du G5 Sahel pour une meilleure 

gestion de l'information et des relations 

avec les médias dans le cadre de la mise 

en œuvre du Cadre de conformité.  

L’atelier a réuni 40 participants, dont cinq 

femmes, du Secrétariat exécutif du G5 

Sahel, de la Force conjointe du G5 Sahel, 

du Ministère de la Défense mauritanienne 

et de l’État-major de de l'Armée 

mauritanienne.

   

L'Ambassadeur de l'Union européenne en 

Mauritanie, le Secrétaire exécutif de G5 Sahel et 

le Chef d'état-major de la Force conjointe du G5 

Sahel ont assisté à la cérémonie d'ouverture. 

Cette activité qui s’inscrivait dans le cadre de la 

mise en œuvre de la stratégie de communication 

du Projet avait pour principal objectif de renforcer 

la capacité des participants dans la 

compréhension des principes de la 

communication institutionnelle et à améliorer la 

façon de communiquer de la Force conjointe. Les 

participants ont été

 

notamment sensibilisés sur les principes et 

l'importance de la gestion de l'information. 

Ils ont acquis des outils et des compétences 

spécifiques qui les aideront à traiter avec les 

médias. Enfin, ils ont appris à préparer et à 

utiliser divers outils et formats d'information 

(communiqués de presse, conférences et 

briefings de presse, interviews...) et 

l'utilisation professionnelle et sécurisée des 

réseaux sociaux.

 

Officiels du G5 Sahel, participants de la FCG5S et formateurs du HCDH en photo de famille à la fin de la formation 

Un participant recevant son certificat des mains du Secrétaire exécutif du G5 Sahel, l’ambassadeur Eric Tiaré 
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Mali : Le HCDH valide son plan de travail pour l’année 2022 avec  

la Force conjointe et les partenaires techniques

 Réunion du Comité de Coordination du Projet, les 3 et 4 mars 

Les 3 et 4 mars 2022, s’est tenue une 

réunion de l’instance de planification, de 

suivi, d’évaluation et d’orientation des 

activités du Projet, le Comité de 

coordination du Projet (CCP).  

L'activité qui en est à sa troisième édition, 

avait pour objectif, comme chaque année, 

de présenter, discuter, enrichir et faire 

valider par toutes les parties concernées, le 

plan d’actions du Projet Cadre de 

conformité du HCDH pour l’année 2022.   

Au premier jour de l’activité, le 3 mars, une   

première session à huis clos a réuni l'équipe du 

Projet et la Force conjointe dans les locaux du 

PCIAT à Bamako. Cette discussion au niveau 

technique avait pour objectif de pré-valider le Plan 

de travail annuel. Au second jour de l’activité, le 4 

mars, une autre session a impliqué tous les 

partenaires techniques et financiers du Projet.  

Les deux sessions ont rassemblé une quarantaine 

de participants représentant le Secrétariat exécutif 

et la Force conjointe du G5 Sahel, l’Union 

européenne, la Mission de   

Formation de l’Union européenne (EUTM) 

EUCAP Sahel, la Police des Nations unies 

(MINUSMA-UNPOL), le Collège de Défense 

du G5 Sahel, mais aussi pour la première fois, 

des membres de l’équipe du Projet basés 

dans les différents pays du G5 Sahel, à New 

York, Bruxelles et Genève.  

À la fin des deux sessions, les participants ont 

approuvé à l'unanimité le plan de travail 

annuel 2022, sous réserve de quelques 

modifications à intégrer. 

Retraite de planification des équipes du Projet 

Il convient de noter qu’en prélude aux 

discussions du CCP, les équipes du Projet 

se sont réunies à Bamako pour prendre part 

à une retraite de planification. Ainsi, du 28 

février au 02 mars, un peu plus d’une 

vingtaine de participants représentant les 

membres du Projet basés dans les pays du 

G5 Sahel, à New York, Genève et Bruxelles 

ont discuté des réalisations et des défis des 

trois dernières années de mise en œuvre du 

Projet. Ils ont réfléchi aux perspectives pour 

les années à venir et formulé des 

recommandations sur la mise en œuvre  

 

 

efficace et durable des activités relatives aux sept 

piliers du Projet, notamment en cas poursuite de 

l’engagement du HCDH aux côtés de la FC-G5 

Sahel, dans le cadre d’une éventuelle phase 3 du 

Projet. 

Il convient de relever la contribution notable de la 

Division des droits de l’homme et de la Protection 

de la MINUSMA, mais aussi du Centre d’analyses 

conjointes (JMAC) et de la Force de la MINUSMA, 

en termes d’analyse du contexte.  

Organisée sous la forme d’un atelier de 

planification, la seconde retraite du Projet – après 

 

celle tenue à Nouakchott en 2019 - avait pour 

objectif de faire une analyse critique des 

avancées et défis. A la clôture de cette retraite, 

le Chef du Service Afrique II du HCDH a félicité 

tout le personnel pour les résultats obtenus 

malgré un contexte sécuritaire, sanitaire et 

politique plutôt difficile. Il a rappelé les 

perspectives du Projet, l’importance de l’esprit 

d’équipe afin d’atteindre les résultats pour les 

années 2022 et 2023. 

 

L’équipe du HCDH dans un exercice de réflexion sur ses priorités, en prélude à la rencontre du CCP  


